
 Me rcre di 12 Mars 2008 :
 • La Suze  sur Sarth e  salle  M.Le ch u
 • Mam e rs, salle  du Cloître
 • Bonnétable , école  élém e ntaire
 • La Fe rté Be rnard, école  Le dru 
 R ollin

 Sam e di 15 Mars 2008 :
 • La Flèch e , le  Carroi
 • Le  Grand Lucé, école  prim aire
 • Ch âte au du Loir, m ate rne lle  du 
 Grand D ouai
 • Le  Mans, unive rsité (lie u sous 
 rése rve  à re précise r m ais date  
 ce rtaine )
 • Allonne s, école  Lyaute y

 O rdre  du jour :

 •La situation e n Sarth e  : la 
réduction de s m oye ns e t se s 
répe rcussions sur le  Mouve m e nt 
ave c la NGM,  la carte   scolaire ...

 • La politiq ue  éducative  :  m ise  
e n coh ére nce  d'une  politique  
ultralibérale  à trave rs la se m aine  de  
4 jours,  Attali,  Poch ard, le s cours de  
rattrapage   pe ndant  le s vacance s, 
 le s nouve aux  program m e s...

 • La laïcité m alm e née
Modèle  de  le ttre  à l'IEN :                                                                Nom  e t prénom  : .........................

                     Ecole  : .........................
à

Mm e /M l'Inspe ctrice /ur de  l’Education Nationale
Circonscription de  .........................

En application de s dispositions du décre t 82447 du 28 m ai 82 re latif à l’e xe rcice  du droit syndical, J’ai l’h onne ur 
de  vous inform e r que  je  participe rai à la réunion d’inform ation syndicale  organisée  par le  SNUipp.

Le  ............m ars 2008 
à .........................

Signature

Modèle  de  le ttre  aux pare nts d'élève s :

Madam e , Monsie ur,

Le s droits re latifs à l’e xe rcice  du droit syndical dans la fonction 
publique  prévoie nt une  h e ure  m e nsue lle  d’inform ation syndicale  sur le  
te m ps de  travail (décre t 82447 du 25.5.82). Le s e nse ignants ne  
sauraie nt être  écartés de  ce  droit re connu par aille urs pour tous. Ce  
droit pre nd dans le s école s la form e  de  2 de m i-journée s par an. 
Pour ce tte  année , une  de m i-journée  aura lie u.

Le  ............m ars 2008 
Votre  e nfant n’aura donc pas classe  ce  jour-là. Soye z pe rsuadés que  
nous utilise rons au m ie ux ce  te m ps d’éch ange  pour défe ndre  un 
principe  qui nous e st ch e r, qui vous e st ch e r, ce lui l’école  de  la réussite  
pour tous !

Signature

La participation 
aux réunions 
d’inform ation 

syndicale  sur le  
te m ps de  travail 
e st un droit ... 

Le s droits 
syndicaux ne  
s’use nt q ue  

lorsq u’on ne  
s’e n se rt pas.

R e trouve z le s m odèle s de  le ttre s sur notre  site  inte rne t : 72.snuipp.fr




